
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

SECRETARIAT GENERAL 
DU GOUVERNEMENT 

REPUBLIQUE DU CONGO 
Unité*T ravail*Progrès 

Décret n ° 2018 - 2 1 8 du 5 j u in 2 0 1 8 

fixant les modalités d'application de l'interdiction de la publ icité, 

de la pr.omotion du tabac , de ses produits dérivés et de la vente 

aux mineurs et par les mineurs 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE , 

Vu la Consti t ution; 
Vu la loi n° 01-63 du 13 janvier 1963 telle que modifiée par la loi n° 10-83 du 27 janvier 

1983 portant code de procédure pénale ; 
Vu la loi n° 6-94 d~ 1er juin 1994 portant réglementation des prix , normes commerciales, 

constatations et répression des fraudes ; 
Vu la loin° 7-94 du 1er juin 1994 réglementant le régime des importations, des exportations 

et r éexportations ; 
Vu la loi n° 20-2005 du 1er décembre 2005 autor isant la ratification de la convent ion cadre 

pour la lutte antitabac au Congo ; 

Vu la loi n° 12-2012 du 4 j uillet 2012 relative à la lutte antitabac; 

Vu le décret n° 2009-402 du 13 octobre 2009 relatif aux attributions du ministre de la 

santé et de la populat ion ; 
Vu le décret n° 2013-813 du 30 décembre 2013 portant organisation du ministère de la 

santé et de la population; 
Vu le décret n° 2017-371 du 21 août 2017 portant nomination du Premier ministre, chef du 

Gouvernement ; 
Vu le décret n° 2017-373 du 22 août 2017 portant nominat ion des membres du 

Gouvernement ; 

En Conseil des ministres, 

DECRETE 

CHAPITRE 1 : DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : Le présent décret a pour objet de définir les modalités d'application des 

mesures d'interdiction de publicité, de promotion et de parrainage du tabac, de ses produits 

dérivés et d'interdict ion de la vente aux mineurs et par les mineurs. 

Article 2 : Au t itre du présent décret, l'interdiction de la publicité. de la promotion et du 

parrainage du tabac et de ses produits dérivés s'entend d'une interdiction globale qui s'étend 

à toute forme de : 



publicité et promotion en faveur du tabac 01ns1 que le parrainage , sans exception, qu'il 

soit direct ou indirect ; 
actes visant à promouvoi r le t abac, ses produits dérivés et actes ayant ou 
susceptibles d'avoir un effet promotionnel ; 

promotion des produits du tabac et d'usage du tabac ; 

communications commerciales . recommandations et actions commerciales ; 

contributions de toute nature à tout événement ou activité ; 
publicité, promot ion de marques de tabac ou des entreprises ; 
extens ion ou échange de marques ; 
représentations théâtrales ou organisation des jeux ; 
médias traditionnels (presse écrite, télévision et radio) ; 
technologies de l'information et de la communication (internet , téléphones mobiles , 
distr ibuteurs automatiques ... ); 

publ icité t ransfrontalière. 

Article 3 : Aux termes du présent décret , les expressions ci -après sont définies ainsi qu'i l 
suit: 

Publicité et promotion du tabac et de ses produits dérivés : toute forme d'action 
psychologique sur le public notamment par des recommandations et communications 

commerciales y compris le démarchage et la prospection ayant pour but ou effet 
vraisemblable de susciter directement ou indirectement la consommation ou la distribution à 
titre gratuit ou onéreux du tabac et de ses produits dérivés ou l'usage du tabac. 

Point de vente de tabac et ses produits dérivés : tout lieu fixe délimité de façon 
permanente par des cloisons ou des murs continus s 'étendant du sol au piaf ond, auquel la 

clientèle ne peut accéder que par une porte et dans lequel l'exploitant de ce lieu vend du 
tabac et ses produits en détail. 

Salon de cigares : tout lieu spécialement aménagé pour la consommation des cigares ou de 
tabac à pipe. 

Personne: toute personne morale ou physique. 

Produits du tabac : ensemble des dérivés du tabac destinés à être fumés, sucés, ch iqués, 

mâchés , prisés , sniffés, dès lors qu'ils sont même partiellement constitués du tabac, des 
produits destinés à être fumés même s'i ls ne contiennent pas de tabac, ainsi que tous les 
produits ayant trait à la publicité du tabac et de ses produits dérivés . 

Parrainage: toute forme de contribution en faveur d'un événement, d'une activité ou d'une 
personne, susceptible de promouvoir directement ou indirectement la vente ou la 
consommation du tabac et ses produits dérivés y compris toute forme d'activités décrites 
comme activités socialement responsables, caritatives ou autres descriptifs similaires. 

CHAPITRE 2 : DES INTERDICTIONS DIVERSES 

Article 4 : La publicité et la présentation des produits du tabac et de leurs dérivés au point 
de vente sont strictement interdites. 
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L'interdiction es t complète et s 'étend à t outes les présentations et t oute vis ib ili té du 

tabac , de ses produits dérivés ou ,mages à !'intérieur et à l'extérieur des points de vente. 

L'interd ict io n s 'applique auss i a ux organes de pr esse. à bord des fer r ys , des avions 
a insi que dans les ports et aéroports , les gares rout ières et fer rovia ir es . 

Article 5 : La vente de tabac au détail doit s'eff ect uer dans un po int de vent e en présence 
phys ique de l'explo it ant du po int de vente ou de son prépos é et de l'acheteur. 

Toutefois , la vente du tabac et de ses produits dérivés est strictement interdite aux 
mineurs . 

Article 6 : L'explo itant d'un point de vente de tabac doit conserver le tabac de façon à ce 
que la clientèle ne puisse y avoir accès sans l'aide d'un employé. 

Il ne peut faire installer, maintenir ou laisser sur place un apparei I distributeur 
servant à la vente du tabac et de ses produits dérivés. 

Article 7 : Il est strictement interdit aux mineurs de vendre le t abac et s es produits 
dérivés . 

Article 8 : Les exploitants des points de vente do ivent s 'abstenir d'exposer au public les 
produits du tabac et ses produits dérivés . 

Seule une liste indiquant leur prix est autorisée ; ce lle-ci ne devant contenir aucun 
élément promotionnel ou image. 

Art ic le 9: L'exploitant d 'un point de vente de tabac et de ses produits dérivés do it afficher 
l'interdiction de vente aux mineurs et par les mineurs ainsi que la mise en garde sur les 
effets nocifs du t abac sur la santé. 

Ces affiches doivent être installées à la vue du public sur ou à proximité de chaque 
caisse enregistreuse utilisée lors de la vente du t abac. 

Il est interdit d'enlever ou d'altérer ces affiches . 

Le format et le contenu de ces af fiches sont spéci f iés par arrêté du ministre chargé 
de la santé. 

Article 10 : Sont strictement interdits la fourniture ou la distribution du tabac et ses 
produits dérivés, la publicité, le parrainage du tabac et de ses produits dérivés, la vente et 
l'offre de vente sur int ernet ou tout autre support de communication. 

L'interdict ion s 'applique aux entités qui vendent le tabac et ses produits dérivés , aux 
sociétés qui facil itent _le paiement en ligne aux fournisseurs et aux services d'envoi ou de 
livraison de ces produits. 

Article 11 : Les supports utilisés pendant les campagnes de lutte contre le tabac ne 
constituent pas une publicité du tabac et de ses produits dérivés . 
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constater et réprimer les violat ions des dispositions du présent décret . conformément aux 

articles 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 et 21 de la loin° 12-2012 du 4 Juillet 2012 relat ive à 
la lutte ant itabac. 

Article 17 : Le présent décret sera enregistré et publ ié au Journal off, 

du Congo./-

2018 - 218 

Par le Président de la Républ ique, 

Le Premier inistre, chef du 

t , 

La ministre de la santé et de la population, 

\ 

Cl 
11 !\ . 

Jcll:queline LYdia MIKOLO . -

Le ministre de la communication et des 

médias, porte-parole du Gouvernement, 

Le ministre d'Etat, ministre du commerce, 

des approvision7ments et de la 

consommatio~ ~ 

Alphonse Claude NSILOU . -

5 juin 20 18 

i e-Premier ministre, chargé de la 

blique, de la réforme de l'Etat, 
la sécurité sociale, 

Le ministre des postes , de 

télécommunications et de l'éco,t.LM-rc.v, 

numérique, 

Léon 

Le 

Le ministre de la justice et des droits huma,n~ 
et de la promotion des peuples autochtones, 
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